
 
Mairie de La Rivière - Drugeon 

PROJET COMPTE-RENDU  
 

du CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 24 octobre 2025 
Sur convocation du 18 octobre 2025 

Secrétaire de Séance : Odile GIRARD 

Votants : 
 

VALLET Christian X GRILLON Yohann X 

BOURDIN Carine X LONCHAMPT Jordan X 

VUITTENEZ Yannick X LORIOD-BOURGON Monique X 

LONCHAMPT Jérémy X TRIMAILLE Chloé X 

DROMARD Claire Excusée MONNIER Florent X 

BREITNER Morgan 
Excusé 

(procuration 
à C.Vallet) 

TERRETTAZ Sophie X 

DICHAMP Anthony 

Excusé 
(procuratiion 

à Jérémy 
Lonchampt) 

TRIMAILLE Flavien Excusé 

GIRARD Odile X   

 
Ordre du jour : 
 

Ordre du jour : 
1. Approbation du compte rendu du 26 septembre 2025 
2. Compte rendu des commissions 
3. Urbanisme 
4. Point sur les travaux en cours 
5. Point sur le secrétariat partagé 
6. Délibérations : 
*Secrétariat partagé : conventions entre les différentes communes 
*MTL : validation nouveau tarif électrique 
*Complémentaire santé agents communaux : renouvellement 
*Bois : validation des coupes de bois 2026 
*Etanchéité pont rue des Lilas : validation devis 
*Eclairage public Fbg Arlin et clos du Terreau : validation devis 
11. Questions et informations diverses 
 

 
 
I) Approbation du compte-rendu précédent. 
Pas d’observation, le compte rendu du 26 septembre 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
 



 
II) Compte-rendu des commissions 
 

Environnement / Cadre de vie 
- Borne camping-cars : le terminal de paiement pour la prise d’eau ayant fondu cet 

été, la société propose de remplacer la borne sous garantie, par une borne à 
jetons. Les gérants de l’épicerie Proxi sont d’accord pour vendre les jetons aux 
camping-caristes, pour le compte de la commune. D’autres commerces pourraient 
également être sollicités. 
La borne électrique fonctionnera toujours par carte bancaire. 
 

- La passerelle de l’étang aurait du être livrée ces derniers jours. La livraison sera 
reportée du fait des travaux routiers qui impactent la rue des lilas. 

 
 

 
Bâtiments et chemins 

- Eclairage public : la commune valide le devis pour le remplacement des 11 
luminaires clos du terreau et un faubourg d’Arlin. Le montant est de 13 148 € HT 
(Balossi Marguet). Le conseil donne son accord. 
Une subvention sera demandée au SYDED à hauteur de 175 € / luminaire. 
A priori, ces travaux validés cette année seront réalisés en 2026. 
 

- Présentation d’un devis pour la réalisation d’une tranche de caveaux 2 places au 
prix de 3 180 € / caveau, qui seront vendus à prix coutant. 
Le Conseil décide de finir la lignée commencée et de réaliser 4 caveaux. 
Il est précisé qu’un caveau 4 places reste disponible. 
 

- Le conseil valide le devis de marquage au sol des places de stationnement au 
niveau de la mairie et de l’appartement communal. Il s’agit de réserver 5 places 
pour la mairie et une place pour le logement communal. 

 
 
 

Gestion de la forêt 
- Les parcelles 7 – 9 ont été exploitées. Sur la parcelle 7 vendue à la société Calvi 

ont été coupés 350 m3 soit 33 776 € TTC avant les frais d’exploitation. 
 

- 107 m3 de chablis ont été coupés.  
 

- 1 lot de bois est mis en vente entre habitants : 1 hêtre de 1.14 m3 aux 
chemiches, du frêne coupé sous le barrage et chemin des remparts ainsi qu’un 
érable devant la porcherie tombé lors de la tempête de jeudi. Les offres pour ce 
lot sont à remettre en mairie pour le samedi 8 novembre 12 h. 

 
- Le parcours du sapin président est désormais balisé. 

 

- Destination des coupes de bois 2026 : l’ONF propose d’exploiter les parcelles 5 et 
6 vendues en contrats gros bois et la parcelle 10 proposée lors d’une vente 
publique. Ce volume, s’il est vendu, représente 1000 m3 environ. Le conseil donne 
son accord. 
La parcelle 15 est toujours en attente d’exploitation pour la partie qui avait été 
reportée. 
 
 

 



 

 

Communication 
- R’virat 2025 : la commission a commencé la mise en page mais n’a pas reçu tous 

les articles des associations ce qui bloque l’avancée du travail. 
 

 

III) Urbanisme 
 

 

Déclaration Préalable 
Carena Gilles pour la pose de panneaux photovoltaïques 
Tournier Dominique pour la pose de panneaux photovoltaïques 
Delavenne Jean-Michel pour le crépi et la ferblanterie 
 

 

IV) Point sur le secrétariat partagé  
Les conventions de mise à disposition entre les 9 communes ont été signées. 
Mme Aurélie LEFEVRE commencera à travailler ½ journée par commune à partir du lundi 
3 novembre 2025. 
 

 

V) MTL nouveaux tarifs électricité 
Chaque année, les tarifs d’électricité facturés lors des locations de la MTL sont révisés : le 
nouveau tarif proposé est de 0.48 € / kwh ; tarif qui comprend l’électricité, l’abonnement 
et les taxes). Accord du conseil. 
 

 
 

V) Complémentaire santé des agents 
Le centre de gestion qui était chargé des négociations pour un nouveau contrat à proposer 
aux agents a retenu la MNT. Le conseil valide cette proposition. 
Il est proposé de participer à hauteur de 50 € / agent au prorata du temps de travail pour 
la prise en charge de ces frais de mutuelle. Le conseil donne son accord. 
 
 
 
V) Travaux étanchéïté pont des lilas 
Monsieur le maire présente le devis de la société Colas (qui interviendra avec l’entreprise 
Vetter) pour les travaux nécessaires d’étanchéïté du pont : 28 203 € HT. Il est précisé que 
ces travaux n’étaient pas prévus au budget 2025 mais celui-ci permet à ce jour d’absorber 
cette somme sans difficulté. Le conseil donne son  accord. 
 

 
 
VI) Déneigement 
Florian Saget nous ayant fait savoir qu’il ne pouvait plus assumer le déneigement des 
fermes, de la station d’épuration et chemin de Vau les aigues ainsi que le site des 
antennes, il a été demandé un devis à Romarci Audy et un à Btp Loiget Lonchampt. 
 

 
 

VII) Attribution des fonds de concours 
Monsieur le maire présente le règlement d’attribution des fonds de concours établi par la 
CFD : les communes doivent désormais faire une demande sous forme d’une subvention 
sur des dépenses qui rentrent dans le cadre. 
Le conseil donne son accord afin de demander un fond de concours à la CFD. 
Le montant attribué sera à valider lors de la séance du conseil de décembre. 



 
 

 

VIII) Affaires intercommunales   
- Les travaux de raccordement du réseau d’eau sous le pont SNCF  sont terminés. 

 
- Une convention a été signée avec le syndicat des écoles pour la mise à disposition 

des agents pour les travaux d’entretien des écoles de La Rivière-Drugeon et de 
Bannans. 
 

- Périscolaire : des rencontres ont eu lieu avec Familles Rurales pour évoquer les 
participations des communes à ce service. 

 
 

IX) Questions et informations diverses   
- Remerciement de la ligue contre le cancer pour avoir accueilli la ronde de l’espoir 

(course cycliste) le 06 septembre 2025. 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 40. 
 
 

La secrétaire de séance      Le Maire, 

Odile GIRARD        Christian VALLET  


